
CFVU du 21 mai 2021  Document 12.02 

1 
 

CONVENTION D’APPLICATION DE L’ACCORD DE COOPERATION GENERALE 

 

Entre  

l’Université Lumière Lyon 2 
sise 18 quai Claude Bernard, 69365 Lyon Cedex 07 – France 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

Et 

l’Université de Commerce et d’Industrie de Chongqing 

sise N°19 avenue de Xuefu, district de Nan’an Chongqing 400067 – Chine 

Représentée par son Président, Monsieur Sun FANGCHENG 

 

Préambule 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’application de l’accord-cadre de 

coopération internationale signé entre l’Université de Commerce et d’Industrie de Chongqing et 

l’Université Lumière Lyon 2 le 26 février 2008 et renouvelé le 9 décembre 2019. 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté les modalités suivantes : 

 

Article 1 : Périmètre 

Les parties conviennent de mettre en œuvre une coopération spécifique au niveau de la licence, dans 

le domaine des sciences économiques et de gestion, en partenariat avec le Centre International 

d’Etudes Françaises (CIEF).  

Article 2 : Nombre d’étudiant.es, modalités de sélection et modalités d’inscription pour l’année 

universitaire 2021 - 2022.  

L’Université Lumière Lyon 2 accueillera en année universitaire 2021 - 2022 au maximum 20 étudiant.es 

de l’Université de Commerce et d’Industrie de Chongqing en deuxième année de licence Economie et 

Gestion, à l’issue d’une sélection faite par les deux parties et prenant en considération les résultats 

universitaires des étudiant.es, leur niveau de français attesté B2 et confirmé par un test de français 

langue étrangère en ligne, organisé par le CIEF.  

Les sélections se feront de préférence au mois de mai 2021. 

Chaque université et chaque étudiant.e participant.e devra respecter les procédures et les dates 

d’inscription particulières à chaque formation.  

Article 3 : Droits d’inscription, frais de scolarité et frais annexes.  

Dans la mesure où les étudiant.es de l’Université de Commerce et d’Industrie de Chongqing s’inscrivent 

pour un parcours diplômant de Licence, ils/ elles devront s’acquitter de l’intégralité des droits 

d’inscription de l’Université Lumière Lyon 2.  

Ils/ elles devront s’acquitter également des frais d’inscription des diplômes de langue de spécialité 

suivis au CIEF, DUAC ou DUCAI ; et stage F.O.S. - Français sur Objectif Spécifique, qui encadrent 

linguistiquement la troisième année de Licence SEG - formations payantes du CIEF.  
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Ils/ elles devront par ailleurs s'acquitter chaque année de la Contribution Vie Étudiante et de Campus 

(CVEC), dont le montant, sujet à variation annuelle, s’élève pour l’année universitaire 2020/2021 à 92€. 

Ils/ elles peuvent en outre avoir à payer divers frais annexes optionnels (sport en compétition, par 

exemple). 

Articles 4 : Programmes de cours et modalités d’examens.  

Les étudiant.es de l’Université de Commerce et d’Industrie suivront le programme de la deuxième et 

troisième année de la licence de sciences économiques et de gestion dont le diplôme leur sera délivré 

en cas de validation. De même que la validation des diplômes soit de DUCAI, soit de DUAC du CIEF 

permettront l’obtention d’un diplôme de langue de spécialité, le stage FOS ouvrant lui le droit à une 

attestation avec mention d’un niveau de langue suivant le Cadre Européen de Référence pour les 

Langues.  

Article 5 : Assurance maladie 

Les étudiant.e.s qui viendront étudier à l’université Lyon 2 devront s’inscrire au régime général de la 

sécurité sociale française. L’inscription est gratuite et se fait en ligne sur le site de l’assurance maladie 

dédié aux étudiant.es étranger.es (https://etudiant-etranger.ameli.fr/#/). . Cette assurance maladie 

couvre leur période d’études en France.  

Ils/ elles devront également s’acquitter d’une assurance responsabilité civile couvrant la durée de leur 

séjour.  

Article 6 : Durée et validité 

La présente convention d’application est conclue pour l’année universitaire 2021-2022 car il n’y aura 

pas de mission au cours de l’année 2020/2021. Il conviendra, à l’échéance de l’année 2020/2021, de 

définir les modalités de financement des missions relatives à cette coopération. Le présent accord est 

modifiable par entente entre les parties et peut être résilié unilatéralement sous préavis de six mois. 

Dans ce cas, les actions engagées sont menées à leur terme. Au cas où il serait mis fin à cette 

convention d’application, les étudiant.es inscrit.es dans la formation doivent avoir la possibilité de 

compléter et finir leur programme. 

 

Il est fait de cette convention d’application quatre originaux, deux en langue chinoise et deux en langue 

française, chacun faisant foi.  

 

Fait à    , le : 

Pour l’Université de commerce et d’industrie de Chongqing 

Le Président 

 

 

Fait à Lyon, le 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 

La Présidente 










